
Un scandale qui a trop duré 
Au moment d'aller sous presse, alors quHl rentrait de Paris où il est allé 
représenter la CSN à une réunion de la Confédération Internationale deê 
Syndicats Chrétiens, M, Jean Marchand, président général, nous a fait un9 
importante déclaration en marge du résultat des dernières élections 
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Â la Shawinigan Chemicals 

Le syndicat choisit son assureur 
T ORS des récentes négocia-

tiens, le Syndicat National 
des Travailleurs en produits 
chimiques de Shawinigan Inc. 
(C.S.N.) a obtenu gain de cau-
se dans la question d'assuran-
ee-vie collective des employés 
quant au choix de l 'assureur 
et du plan d'assurance. 

En vertu de l 'ancienne con-
vention collective, le choix de 

Le syndicat 
aura son 
représentant 

SHAWINIGAN. — T«l qu* 
prévu dans la convention 

colicctive signée i la suite 
d 'une grève de six mois, un 
représentant des travailleurs 
fera partie du département 
du génie industriel de la Sha-
winigan Chemicals. 

Les travailleurs viennent 
de désigner leur représen-
tant. il s'agit de M. Henri-
Paul Huard, actuellement 
président du syndicat. 

M. Huard, qui s'est distin-
gué au cours de la dernière 
grève, suit actuellement une 
série de cours donnés par la 
f i rme Leetham Simpson de 
Montréal. 

A son retour, il agira com-
me représentant syndical à 
un comité chargé d'établir 
le fardeau des tâches et dis-
cuter les griefs qui pourront 
en découler. 

ù 
l 'assureur revenait à la partie 
patronale étant donné que le 

lan était entièrement adminis-
par la compagnie. 

La nouvelle convention con-
fère au syndicat le choix de 
l 'assureur. Le président du 
syndicat, Monsieur Henri-Paul 
Huard, souligne que les em-
ployés de la Shawinigan Chemi-
cals ont choisi Les Services 
de Santé du Québec, société 
mutuelle d'assurance - groupe, 
comme assureur. La partie pa-
tronale participe au contrat 
pour la moitié de la prime. 

Le nouveau plan d'assurance 
qui sera administré par Les 
Services de Santé du Québec, 
société mutuelle entièrement 
québécoise et spécialisée en as-
surance-groupe, coûtera aux em-
ployés le même prix que l'an-
cien plan d'assurance collec-
tive, mais comportera plusieurs 
bénéfices additionnels: bénéfi-
ce en cas de décès accidentel 
et de mutilation, bénéfice cou-
vrant tous les dépendants, soit 
les familles des employés. 
Dans le cas d 'un employé qui 
atteint l 'âge de 65 ans après 
avoir participé au plan pendant 
une période minimum de cinq 
ans, la protection accordée par 
le contrat des S.S.Q. demeure 
en vigueur à 100%, sans paie-
ment de prime. L'ancien plan 
d'assurance n'accordait q u e 
50% de la protection dans un 
pareil cas. 

Lors de la remise de la po-
lice maîtresse d'assurance-vie 
collective par les représentants 
des S.S.Q., MM. Robert Bédard 
et Paul-Emile Poirier, l 'agent 
d'affaires du syndicat, M. Guy 
Beaudoin, a souligné la satisfac-
tion des employés de la Shawi-
nigan Chemicals devant les ré-

sultats des négociations et du 
fait que l 'assureur choisi soit 
une société mutuelle spéciali-
sée en assurance-groupe qui soit 
en même temps une société 
québécoise. 

Au cours des négociations, M. 
Pierre Vadeboncoeur, conseiller 
technique du syndicat, a main-
tenu que la formule co-opérati-
ve est la seule formule équili-

brée qui permette d'accorder à 
l'employé une protection adé-
quate à un prix raisonnable. 
Dans le cas des employés de 
la Shawinigan Chemicals, la 
formule coopérative a permis 
d 'étendre la protection accor-
dée par le plan d'assurance-vie 
collective aux familles des em-
ployés. C'est un avantage nou-
veau qui constitue un pas en 

avant <ïan« le domaine de la 
.sécurité sociale à la Shawinigan 
Chemicals. 

Le syndicat ^ui compte prè.s 
de 1400 membres, a aff i rmé M. 
Guy Beaudein, bénéficie depui.s 
déjà dis; ans des services des 
S.S.Q. en matière d'assurance 
santé et ti une excellente expé-
rience de îa valeur de la for-
mule eo-t-pérative. 

Deux représentants des Services d e Santé du Québec , M M . Robert Bédaifd e t Paul-
Emile Poirier, remet tent au prés ident du Syndicat des travailleurs de (ffl Shawinigan 
Chemicals . M. Henri-Paul Huard ( d e u x i è m e à g a u c h e ) , la p o l i t e - m i a t o e s s e de l 'as-
surance-v ie co l lect ive prévue dans la dernière convent ion collecffvt; siigmée le mois 
dernier. A droite, M. Guy Beaudoin, a g e n t d'affaires du syndicat. 

Avec un employeur de Terre-Neuve 

La CSN signe son premier contrat 
T A Confédération des syndicats 

nationaux annonce qu'elle 
vient de signer sa première con-
vention collective avec un em-
ployeur de Terre-Neuve. Il s'a-
git aussi du premier contrat 
vraiment important par le nom-
bre d'employés couverts que 
cette centrale syndicale négocie 
à l 'extérieur de la province de 
Québec. 

L'Union protectrice des ou-
vriers de St-Lawrence vient en 
effet de renouveler sa conven-
tion collective de travail avec la 
Newfoundland Fluorspar Li-
mited, St. Lawrence (T.-N.) 

Ce syndicat, qui groupe 200 
ouvriers, avait demandé et obte-
nu en décembre dernier son affi-
liation à la Fédération nationale 
de la métallurgie et à la CSN. 

U n e fi l iale de l 'ALCAN 
La Newfoundland Fluorspar Li-

mited, une filiale de l'Aluminura 
Company of Canada, extrait du 
sous-sol du fluorure de calcium 
utilisé comme fondant dans la fa-
brication de l'aluminium. 

Le nouveau contrat de travail, 
qui prend effet rétroactivement 
au 1er octobre 1962 pour se ter-
miner le 30 septembre 1964, com-
porte une augmentation générale 
des salaires de 13 cents l'heure 
repartie .sur deux ans, tandis que 
certaines sommes supplémentai-
res seront allouées pour le tra-
vail sous terre <3 cents l'heure), 
et le travail sur les équipes de 
miit (3 cents). Des sommes addi-
tionnelle.s variant de 10 à 35 cents 
l'heiffe seront de plus versées 
pour des travaux particulière-
ment dangereux ou difficiles. 

Une des clauses les plus impor-
tantes de cette convention per-
mettra au syndicat de désigner 
deux de ses membres pour sur-
veiller les opérations de contrôle 
du degré de radiation et de den-
•sité de la poussière dans la mine 

et au moulin. Ces deux employ^ 
recevront un entraînement spé-
cial aux frais de l'employeur et 
pourront au moins toutes les 
deux semaines procéder aux me-
sures qui s'imposent avec l'équi-
pement nécessaire. 

Il a été en effet établi dans des 
études antérieures que le niveau 
de radiation dans cette région 
était un des plus élevés au Ca-
nada et qu'il avait été ime cause 
grave de mortalité chez les mi-
neurs, Une enquête dont les ré-

sultats ont ét^ rendus publics il 
y a trois ans révélait que le ni-
veau de railiation dépassait sou-
vent de 27 à fois le degré 
considéré comme supportable 
sans dorfl-tajtgc par l'organisme 
humain. 

Au Royaume 
du Saguenay 

" ï E g o u v e r n e m e n t de la 
province de Québec a 

éprouvé une grande décep-
tion lorsqu'il a appris que 
l'Alcan avait décidé d'instal-
ler dans une province voi-
sine les usines pour le trans-
formation des lingots d'alu-
minium produits dans le 
Québec". 

C'est en ces termes que 
s'est exprimé le premier mi-
nistre do la province M. .lean 
Lesage, alors que le prési-
dent du syndicat des em-
ployés de l'Aluminium d'Ar-
vida soulignait au Premier 
ministre que cette compa-
gnie avait des lesponsabili-
tés sociales envers ses em-
ployés. 

L'échange de correspon-
dance entre le chef ouvrier 

et Vl. Lesage portait surtout 
sur les mises à pied actuelles 
et futures. 

Le président du syndicat 
M. Isaïe Villeneuve a égale-
ment touché le problème de 
l'électricité au Saguenay dé-
clarant : "Nous ne voulons 
pas pour aucune considéra-
tion que l'Alcan et ses filia-
les soient dans une position 
où elles seraient plus inté-
ressées à se faire vendeuses 
d'électricité que de faire 
produire ses usines et créer 
(les emplois dont noius avons 
aetuellement un grand be-
soin pour assurer la survie 
é:-onoinique et sociale de nos 
régions". 

C'est sur cette remarque 
que le Premier ministre a 
fait part qu'en 1942 le gou-

Psr GUY GAGNÉ 

vernement de la province 
avait été déçu de l 'attitude 
de la compagnie qui cons-
truisait une usine de trans-
formation dans une autre 
province. 

"Le gouvernement lui a 
refusé pour cette raison des 
concessions a d d i t i o n n e l l e s . 
Malheureusement, les moy-
ens de pression dont dispose 
le gouvernement se sont avé-
rés insuffisants. Une autre 
administration, en 1950, lui 
accordait une autre partie 
(les concessions de forces hy-
drauliques refusées en 42". 

L'honorable Jean Lesage a 
terminé sa lettre en souli-
gnant au président du syn-
dicat d'Arvida que son gou-
vernement demande immé-
diatement au Conseil d'O-

rientation Economique d'étu-
dier la (liM'stion, 
• Le ConseK d'Orientation 
EcoTioiY»iqui«> Saguenay-Lac St-
Jean vient» é 'Mr t fondé «t 
un comité provisoire t été 
désigné pour diriger les des-
tinées dt •:© mouvement. 

M. Rogti* Etoungon, prési-
dent du meuvement Cham-
bre de c«n»«nerce régional 
a été nommé {président, alors 
que M. Guy 6agné, «ec ré-
taire du Consoit régional des 
syndicats nationaux de cette 
région « è^ti désigné su pos-
te de SKrétfihe du C.O.E. 
Le mairt! A., Hamel de St-
Féiicien txicupera le poste 
de t r é so r^ r . MIM. Lanctôt et 
Couëtte oni éité nommé vi-
ce-préiid4-r»H), 

Ces cinq personnes consti-
tuent I txèco t i ï du C.O.E. 
Vingt e« uw représentants de 
sept sect'uiiis de la vie éco-
nomique la régoyi for-
ment If conseil d'adminis-
tration. Ct> sont ces derniers 
qui onV WH le choix de 
l'exécutif 

Il faut? MiuiliBifser ici le itra-
vail e^fficiicc Indispensable 

-— Sibiiiiti'C) jii lai pag« 3 
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Chez les employés de Faliinentatioii 

L Organisation syndicale progresse 
Le s mambres du nouveau syn* 

dicat dei employés da l'ali" 
mentation au détail de Montréal 
(CSN) sont déjà prêts à faire 
connaître leurs demandes au-
près de l'association patronale 
correspondante dans le but da 
conclure une première conven-
tion collective de travail. 

Les pourparlers sont actuel-
lement en cours entre les mem-

Gains importants 
pour des ouvriers 
de Lorettevilb 

I A Fédération du Cuir et éa 
^ la Chaussure, au nom du 
Syndicat des Travailleurs en 
Chaussures de Lorettevilla 
vient de conclure une nouvelle 
convention collective de tra-
vail avec la compagnie Huron 
Mfg. de Loretteville. 

Cette convention collective 
accordera d'importantes mo-
difications dans les conditions 
do travail des salariés en eau-
se, notamment des hausses de 
salaire variant entre 0.13 à 
0.2& de l'heure. 

M. Eugène Rancourt, con-
seiller technique, de la F.N, 
C.C., s'est plu à signaler l'es-
prit de compréhension mani-
festé par la Compagnie au 
cours des pourparlers, qui 
nous ont conduits à la conclu-
sion de cette nouvelle conven-
tion collective de travail d'u-
ne durée d« trois ans. 

bres du comité de négociations 
choisis par le syndicat et les re-
présentants de l'Association des 
Détaillants en Alimentation da 
Montréal. 

Au cours d'une récente as-
semblée, plus de 350 membres 
du syndicat ont approuvé les 
termes d'un projet de conven-
tion collective élaboré quelques 
jours auparavant par un groupe 
de responsables. 

Ce projet de convention com-
porte un chapitre spécial con-
sacré aux dispositions générales 
que les deux parties pourront 
éventuellement soumettre au 
ministre du Travail le priant 
d'en décréter l'extension tous 
les établissements situés dans 
les limites prévues. 

Ce sera alors le fameux dé-
cret dont on parle tant depuis 
si longtemps I 

Plus de 2,000 employés d'épi-
ceries de l'Ile de Montréal et 
des environs ont déjà signé leur 
demande d'adhésion au syndi-
cat. La campagne d'organisa-
tion se poursuit dans le but 
d 'at teindre un objectif qui a 
été fixé à quatre ou cinq mille 
membres. 

Lors de cette mêma assem-
blée, les membres du syndicat 
ont aussi approuvé le projet de 
structures soumis par l'exécutif. 

La direction d'un syndicat de 
5,000 membres répartis sur un 
aussi grand territoire et disper-
sés dans plus de 2,000 établisse-
ments distincts pose évidem-
ment des problèmes particuliers 
qui appellent des solutions ori-
ginales. 

Après avoir étudié le problè-
me dans son ensemble, l'exécu-
tif du syndicat a proposé la 
structure suivante : 

— en tête du syndicat. Il y 

a l'exécutif auquel sa joignent, 
pour la moment, un organisa-
teur an chef, M. Jacques Du-
pont, et un conseiller techni-
que, M. Jean-Robert Ouellet; 

— la syndicat sa partage en-
suita en cinq zones (nord, sud. 
est, ouest et centre) ayant à sa 
tête un directeur assisté d'un 
adjoint et d'un organisateur; 

— i l ' intérieur de chaque zo-

ne, le syndicat se divise ensuite 
•n 18 sections auxquelles cor-
respondent autant da chefs da 
sections, 90 au total; 

— chacune da ces sections 
communiqua ensuite avae des 
"responsables de magasins" qui 
sont au nombre de 1,200 i 1,500; 

— viennent enfin les mem-
bres proprement dit qui sa ré-
fèrent i leur chef da magasin. 

Reste à soumettre toute catt* 
structure à l 'épreuve. 

On peut espérer que, d'ici 
quelques mois, le secteur da 
l'alimentation da la région da 
Montréal aura complété la grand 
nettoyage entrepris en novam« 
bre damier alors que l'exécutif 
d'un syndicat dominé par le* 
employeurs sollicitait l'appui d« 
la CSN. 

M. Paul Cignac, président du nouveau Syndicat des e m p l o y é s d« l 'al imentation au 
détail de Montréal ( C S N ) . Ce syndicat qui achève da complé ter ses cadres négoc ia 
p r é s e n t e m e n t une convent ion col lect ive d e travail avec l 'Associat ion des Détai l lants 
en Al imentat ion ( A D A ) qui représente la majorité des employeurs de ce t important 
sec teur commerc ia l . 

À Vhôpital Royal Victoria 

Une longue attente: 17 mois déjà 
T ES employés de l 'hôpital 

Royal Victoria sont révolté» 
da la situation qui leur est faite.. 

On le serait à moins ! 
En grande majori té membre» 

d'un Syndicat National des em-
ployés d'hôpitaux (CSN), ils at-
tendent depuis octobre 1961 1» 
Certificat de reconnaissance 
tondicale qui leur permettrai t 
de négocier une convention col-
lective avec leurs employeurs. 

Or, cette convention collec-
tive représente pour eux un 
'lesoin extrêmement urgent .si 
'on tient compte de l 'état d'in-
eriorité de leurs conditions de 

travail par rapport aux autres 
fimployés d'hôpitaux. Au seul 
chapitre des salaires, on estime 
{ju'ils sont de $5 à $13 par ,se-
(naine inférieurs à ceux que 
reçoivent par exemple les em-
ployés de l 'hôpital Montréal 
General, 

L'obstruction jusqu'ici est ve-
nue principalement de l'Union 
Internationale des Employés 
d'Edifices Publics (Local 298) 

flui a multiplié, depuis 17 mois, 
es mesures dilatoires pour re-

tarder une décision de la Com-
mission de Relations Ouvrières 
dans cette cause. 

Le dernier ge.ste de cette 
Union est particulièrement ré-
voltant. 

Dans une requête datée du 10 
avril dernier, les procureurs da 
l'Union Internationale s'oppo-
saient en effet à une décision 
de la CRO ordonnant qu 'un vote 
«oit tenu parmi les employés da 
Cet hôpital afin de leur per-
met t re d'exprimer sans équivo-
quii leur choix l ibra entra la» 

deux organisations qui briguent 
leur suffrage. 

Un des considérants allégués 
par l'Union Internationale pour 
contester cette décision repose 
sur le fait que la CRO a décrété 
que les bulletins de vote de-

vraient être rédigés en fran-
çais. en anglais et en grec. 

L'Union Internationale s'op-
pose à cette décision, pourtant 
empreinte d'un respect fort 
louable des droits de l 'homme, 
sous prétexte que seuls le fran-

çais et l'anglais sont reconnus 
comme langues officielles dans 
notre pays. 

Si la CRO revenait sur sa dé-
cision, elle priverait ainsi plus 
de 400 citoyens d'origine grec-
que qui travaillent à l 'hôpital 

Royal Victoria de leur droit ef-
fectif d'exprimer leur choix eo 
toute liberté. Un grand nombr» 
d 'entre eux, en effet, ne réus-
sissent pas encore à se t i re r 
d 'affaires facilement en l 'un» 
ou l 'autre de ces deux langues. 

é» MM. Louis-Philippe Boily 
et Jean-Marie Couette, res-
pectivement président du 
Conseil régional des syndi-
cats nationaux et secrétaire 
de L'Union Catholique des 
Cultivateurs de la région qui 
ont travailler è la prépara-
tion de la Constitution du 
fu tur Conseil d'Orientation 
Econopiique. 

f E prochain congrès régio-
^nal des syndicats nationaux 

du Saguenay-Lac St-Jean au-
ra lieu les 25 et 26 mai 
prochain à Roberval sous la 
présidence de M. Louis-Phi-
lippe Boily. Parmi les invi-
tés, mentionnons MM. Jean 
Marchand, président de la 
C.S.N., Joseph Bouchard, pré-
sident da ru.C.C. du Sague-

aume 
uenay 

nay, F. X. Bouchard, maira 
de Roberval. 

l^es principaux rapports 
soumis au congrès sont: les 
rapports du président, M. 
L. P.' Boily; secrétaire. Guy 
Gagné; trésorier, Léon Beau-
lieu; du directeur de l'édu-
cation, Roch Bergeron; du di-
recteur régional, J e a n - P a u l 
Lalancette. 

Le Conseil régional vient 
de demander au ministre de 
l 'Industrie et du Commerce 
de tenter une expérience qui 
vient de donner de bons ré-
sultats en Ontario. Dans 
cette province, ce ministère, 
par une grande campagne 
de publicité, a demandé ji 
chaque citoyen de cette pro-
vince d'acheter pour $100 
da produits manufacturés 

— Suite de la page Z 

dans la province. Le résul-
tat vient d 'être communiqué 
par le ministre da l'Indus-
trie de l'Ontario qui affirma 
que plus de $50 millions de 
nouvelles commandes ont été 
préparées et 50,000 nouveaux 
emplois créés., 

ORESQUE tous les syndicats 
de la région ont fait par-

venir des lettres au procu-
reur de la province, l'hono-
rable Georges-Emile I.apal-
me, lui demandant de pré-
senter un amendement à la 
loi des "Dépôts volontaires". 
Pour sa part le conseil ré-
gional a fait parvenir une 
le t t re au Procureur, mais la 
réponse est t rès évasive. On 
se demande si réellement il 
y aura amendement de cette 

loi qu'on dit protéger le pâ-
tit salarié. 

• Dans la domaine de t'è-
ducation, notre comité ré-
gional est très actif. On ast 
i préparer la prochaine ses-
sion intensive qui aura lieu 
au début de juin au Lac Bou-
chette. Plusieurs professeurs 
intéressants sont à l 'ordre du 
jour. La session est sous la 
responsabilité de M. Roch 
Bergeron, directeur du comi-
té régional d'éducation. 

r E 15 avril ouvre à Chicou-
timi un nouveau poste da 

télévision. Les syndicats na-
tionaux de la région vien-
nent de conclure une en-
tente avec le mouvement 
coopératif de la région pour 
faire un échange de publi-
cité. Le samedi soir à 7 hres 
15 aura lieu le programme 
"Tirons Ensemble" pour une 
sériode de 20 minutes. L'au-
;re dix minutes de notre pé-

riode habituelle sera occu-
pé^ par le mouvement Coop. 
Par contre, les syndicats 
pourront employer 10 minu-
tes sur la période des maga-
sins "Coop" au canal 6. 
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C'IL est vrai que le ridicule 
' tue, on peut d'ores et déjà 
considérer le Crédit social com-
me mort. Tout au cours de la 
«ampagne électorale qui noue & 
«onduits aux élections du 8 avril 
dernier, nous avons pu assister 
«Il spectacle rocambolesque des 
déclarations contradictoires fai-
tes tour à tour par le chef du 
Crédit social, M. Robert Thomp-
fion, et par son adjoint, M. Réal 
Caouette. P e n d a n t que M. 
Caouette jurait que son parti 
était radicalement opposé au*. 
armes nucléaires, M. Thompson 
affirmait le contraire. D'ailleurs 
le programme officiel du parti 
déclarait: "Un gouvernement 
du Crédit social approuverait 
l'adoption d 'amws nucléaires 
«défensives Jugées nécessaires à 
la défense du C a n a d a . . . " 

Au lendemain des élections, 
six <i?putés créditistes se font 

grands chevaliere de la sta-
Ibilité et s'engagent, par acte 
notarié déposé chez le gouver-
B$ur-général du Canada, à sup-
jsëXer un gouvernement Pear-
son. Les signataires font toute-
fois une réserve sur la ques-
tion des armes nucléaires. Le 
•whip du parti, le docteur Guy 
Marcous, assimile cette manoeu-
MTe au scandale des faux cer-
tificats d'élections machiné, on 
ne sait encore par qui, lors des 
dernières élections provinciales. 
M. Caouette n'en continue pas 
moins d'affirmer que ces six dé-
putés sont de "bons erèditis-
tes", cependant que M, Thomp-
son déclare sans ambages que 
l'on a soudoyé ses députés. Nous 
naîeons en pleine bouffonnerie. 
Déjà, nous avions été aigris par 
l'incohérence et )a .Stagnation 

de la politique du gouvernement 
Diefenbaker et nous avio-os été 
scandalisés par la volte-face de 
M. Pearson sur la question des 
armes nucléaires. 

En ce lendemain d'élection, 
l'observateur est d'abord frap-
pé par l'immense supercherie 
d'une formation politique qui, 
tout en se présentant comme le 
parti des humbles et des fai-
bles, manifeste, sur tous les pro-
blèmes vitaux, un opportunisme 
politique presque incroyable. 
Cette attitude est à la fois une 
insulte et une trahison à l'en-
droit des centaines de milliers 
d'électeurs qui avaient mis leur 
confiance dans le Crédit social. 

Dans son rapport moral au 
dernier congrès général de la 
CSN, le président Jean Mar-
chand déclarait : "Il ne faut pas 
blâmer les gens qui ont voté 
créditiste ou qui se sont dé-
voués pour eux. Je suis convain-
cu qu'ils l'ont fait honnête-
ment." Cette affirmation se ré-
férait à l'élection générale de 
1962. H est cependant permis 
de croire que bon nombre de 
travailleurs se sont maintenant 
rendu compte de l'antisyndica-
lisrae profond et de l'opportu-
nisme scandaleux manifestés par 
le Crédit social. En effet, l'un 
des résultats encourageants tfa 
dernier scrutin a été la baisse 
de popularité des candidats eré-
ditistes, notamment dans ies ré-
gions oil le vote des travailleurs 
est important. Les agissements 
des porte-parole créditistes à la 
veille des dernières élections, 
et plus récemment encore, s'a-
joutant aux nombreuses décla-
rations de Réal Caouette contre 
le droit de grève, contre la .sé-
curité syndicale, contre les 

chefs, ouvriers, s'ajoutant au 
geste de Robert Thompson qui 
en pleine campagne électorale 
n'a pas hésité à noliser un avion 
piloté par un "scab" et à tra-
verser une ligne de piquetage, 
autant de facteurs qui laissent 
espérer que l'immense majorité 
des travailleurs comprend main-
tenant les raisons profondes qui 
ont porté le président général 
et le dernier cotigrès de la 
CSN à condamner les positions 
créditistes. 

On ne connaît pas encore 
tout à fait les mobiles qui ont 
poussé les six "chevaliers cré-
ditistes de la stabilité" à offrir 
leur concours à M. Pearson. 
Trois d'entre eux se sont d'ail-
leurs empressés de déclarer 
qu'ils s'étaient fait rouler par 
leurs propres collègues et que 
la déclaration adressée au gou-
verneur-général devait plutôt 
être livrée, selon eux, à un cau-
cus des députés créditistes. 
Quelques jours plus tard, les 
trois autres répudiaient à leur 
tour leur propre signature, cer-
tifiée devant notaire. Q u o i 
qu'il en soit des motivations 
personnelles de ces messieurs, 
on peut imaginer que certains 
stratèges du parti voyaient là 
une façon de faire échec à l'al-
iiance Pearson-Douglas souhai-
tée par Jean Marchand le 10 
avril dernier. Ceux de nos lec-
teurs qui ont parcouru attenti-
vement le dernier numéro du 
journal où nous rappelions les 
f -andes lignes du programme 
•rte chacun des partis en regard 
des principaux problèmes qui 
préoccupent actuellement les 
ti-availleurs canadiens, convien-
d'-ont facilement aue la balance 
du pouvoir .serait entre meil-

leures MJaimi si elle appartenait 
à M. Douglas plutôt qu'à M. 
Caouette, Ce dernier serait 
alors plu» libre pour composer 
à loisir le» fables pour lesquei 
les il manifeste tant de talent. 

Il faut retenir de l'élection 
que noiM vetMjns de vivre l'ur-
gence pour toua et chacun d'en-
tre non» .^'étudier phis en pro-
fondeur les problèmes graveo 
que traverse présentement l'é-
conomie canadienne. Il faut 
nous convaincre qu'à l 'intérieur 
du mouvement syndical, comm« 
d'ailleurs «tens les autres grou-
pes «Ofiiawx, l'éducation et l'in-
formatîOT politiques s'imposent 
plus que jamais, Je me souviens 
qu'au cours de la dernière cam-
pagne, au -beau dimanche après-
midi, H» orateur politique 'Gil-
les Grégoire, pour ne rien vom 
cacher) s'est fait applaudir paï 
des mtttiejm de citoyens en ra-
contant pendant une demi-
heure de véritables sornettes.; 
en partait , par exemple, de» 
sandwic-he» qui sont en verit« 
au café du parlement, à la gar« 
du Palais, et dans les wagons-
restaurants du Canadien Natio-
nal, Pourtant, il y a des problè-
mes importants pour lu 
confédération canadienne qu® 
de convertir des "ham sandwi 
ches" eu "sandwiches au ja.nri-
bon". It faut quand même ail-
mettre que eet orateur politi-
que faisait là un discours que 
des BMlSics d'électeurs ai.-
niaient à ente.adre. Qui pourr» 
nier, dan» cette circonstance, 
qu'un très grand nombre de ci-
toyens ne comprennent pas «n-
co'.'e l'envergure et le sérieux 
des problèmes politiques quJ 
nous rowfrontent présente-
ment ? 
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Un oeil sur 
ï .A proximité des élections fé-

dérales ne doit pas nous fai-
re oublier qu'il existe à Qué-
bec un parlement et un Con-
seil Exécutif dont le» actes ont 
des répercussions fort impor-
tantes sur la destinée des ci-
toyens de la province et, no-
tamment, sur les travailleurs. 
Pour aujourd'hui, l'actualité 
nous incite à commenter briè-
vement trois domaines où la 
législature provinciale devrait 
bientôt être appelée à légifé-
rer: la refonte de la carte 
électorale, l'établissement d'un 
programme de pension portati-
ve, et, le dernier mais non le 
moindre : un programme effica-
ce pour combattre le chômage. 

La carte électorale 

11 y a quelque renios, le 
gouvernement du Québec a 
nommé un comité d'experts 
présidé par M. Fernand Gre-
nier en vue d'étudier les prin-
cipales lacunes de notre carte 
électorale. Ce comité a main-
tenant transmis son rapport au 
gouvernement de la province. 
A son tour, l'.^ssemblée légis-
lative a nommé un comité par-
lementaire pour faire l 'étude 
des divers aspects de celte 
question. Si l'un ou l 'autre de 
nos lecteui-s doutait encore de 
l'urgence et de la gravité du 
problème, nous n'aurions qu'à 
le reférer à la liste des comtés 
actuels, l'invitant à prendre 
connaissanca «ies populations 

• » •/ 

respectixes de chacun de «^s 
comtés. Voici quelques esera-
pies: 

Comté 
Huntingdon 
Iberville 
Bagot 
•lacques-Cartier 
Laval 
Bourget 

éJecteurs 
7,543 
8,823 

10,536 
•124,991 
134,872 
101,353 

Le rapport Grenier recom-
mande que la carte électorale 
.soit entièrement refondue afin 
de diviser désormais la provin-
ce en 100 circonscriptions élec-
torales comportant chacune un 
nombre moyen de 52,000 élec-
teurs. Les experts du comité 
prévoient comme acceptable un 
écart de 25% au-delà ou en 
deçà de la moyenne des com-
tes. Ceci donnerait un mini-
mum de 39.000 électeurs et 
un ma.vimum de 65,000. La CSN 
a déjà mentionné son accord 
sur ce nouveau partage. 

Tous les travailleurs et 'les 
clectcurs en général devront 
être aux aguets lorsque se fera 
le dJbat à l'Assemblée législa-
live, car un certain nombre de 
politiciens ont commencé à ré-
pandre le mythe de î'intoucha-
bilité des comtés ruraux. Nous 
sommes pour notre part con-
vaincus que le bon sens de la 
p'ôpulation rurale lui interdit 
d? réclamer un tel privilège. 
S'il est impensable d'opérer un 
découpage des circonscriptions 
»jui aurait pour consequence d« 

fixer une population absolu-
ment identique pour tous les 
comtés, il n'est pas moins inad-
missible de prétendre corriger 
les graves lacunes du décou-
page actuel en ajoutant simple-
ment quelques comtés s. la ré-
gion métropolitaine de Mont-
réal. Un homme, un vote, c'est 
là l'un des principes de base 
de la démocratie, et il faut 
prendre garde qu'un découpa-
ge inadé«^uat de la carte élec-
torale maintienne une classe de 
privilégiés dont le vote serait 
dix fois plus important, en ter-
mes de représentation à la lé-
gislature que celui d'autres ci-
toyens de la même province. 

les pÊEiiJoni pcirlat(\»es 

La province d'Ontario tiénéfi-
ciera en janvier 1965 du pre-
mier régime de pension porta-
tive établi au Canada. La loi 
prévoit que tout employeur de 
quinze employés ou plus devra 
inscrire ceux-ci au plan contri-
hutoire de pension. Les pen-
sions varieront de $70 à $80 
par mois (au minimum), selon 
les catégories de revenu. L'âge 
de la pension a été fixé à 70 
arts. 

Le plan ontarien n'est en 
fait qu'une coordination et une 
extension des plans privés. En 
t?ffet, il ne s'agit pas de l'éta-
blissement d'iuie caisse centra-
le qui, sous la gouverne de 
l'Etat provincial, administrerait 
un plan gouvernemental de 
pension. C'est là l 'une des 
grandes faiblesses du program-
me ontarien. Quant à nous, 
nous souhaiterions, le dernier 
congrès de la CSN l'a précisé 
de façon catégorique, que le 
gouvei-nement du Québec aille 

plus loin, il Hous semble 
effet qae l'établissement d u» 
programr«.»e de pension porta 
tive est l'occasion rêvée poui 
l'Etat provincial de se consti-
tuer- une caisse dont les avoirs 
se chiffreraient très vite à des 
sommes gigantesques et qui 
con.stitnefait un puissant ins-
trument de planification écono-
mique, On ferait donc d'une 
pierre deux coups. D'abord on 
assHrerait h tous les citoyens 
ime retraite tionorable en com-
plétant le ïégimie de la pen-
sion de vieillesse actuellement 
en vigmui' »iur le plan fédérai 
par une pejision contribùtoire 
établie par k gouvernement de 
la province. Cette pension de-
vrait être variable en fonction 
du coût fte .(a vie afin de main-
tenir le pouvoir d'achat des 
pensionnés. L'âge de la retrai-
te devrait être non pas de 70 
ans coinnoe c'est le cas en 
Ontario, r<iai,s bien de 65 ans. 
En outre d'assurer la sécurité 
<le la viei-îlesse, le programme 
propos»^ par la CSN permettrail 
donc aw gouvernement de la 
province de disposer de centai-
nes de nftiltioMS de dollars afin 
d'orienter kes investissements 
vers les industries les plus im-
portante.* eft fonction du déve-
loppement économique, l) n e 
telle politique nous semblerait 
beaucoup pl«,>s rationnelle que 
celle qu'a décidée le gouverne-
ment provincial lorsqu'il a lé-
giféré dans ie domaine de 
rassurance-automobile. Il nou.t 
semble eo effet que d'obligei 
tous les citoyens à s'assurer e» 
réservant au» entreprises pri-
vées une eîientèle publique, e.ri 
ce sens «{n'elie est obligatoire, 
c'e.st de mettre l'Etat au ses'-
vice t'es intérêts privés et nui-

P 
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Il [NE fois de plus, le pape Jean XXIII a étonné le 
^ monde. Des quatre coins du globe, des témoi-
gnages d'appréciatio». ont été formulés à l 'endroit 
de l'encyclique "Pacem in terris", une let tre de 
15,000 mots adressée j?ar le souverain pontife, non 
seulement aux chrétiens, mais à tous les hommes. 
Si l'on en croit certaiiis commentateurs, les moins 
heureux, en dépit des déclarations officielles à l 'ef-
fet contraire, seraient tes chefs de la Maison Blan-
che, à Washington. Cette lettre magistrale, au style 
clair et fraternel , désarme ceux qui voudraient po-
litiser l'Eglise, la mettre au service d'un bloc da 
nations ou d'une coaception particulière de l 'Etat. 

Je regret te qu'en caison des dimensions de ce do-
cument pontifical, il nous soit impossible de 1® 
i-eproduire en so». entier daas une même livraisoa 
du journal. Nous aiirens cependant l'occasion de 
revenir à plusieurs reprises sur un chapitre ou l'au-
tre de "Pacem in Terris." Dès aujourd'hui, Monsieur 
le chanoine Henri Pichette y consacre sa chronique. 
Après une première lecture, il est difficile d'ex-
primer une impression d'ensemble car la lettre que 
Jean XXIII nous adresse est d'une telle densité 
qu'elle se prête for<̂ ^ mal à un résumé. Quant à moi, 
0. me semble que le ^>aragraphe suivant expose assez 
bien l 'esprit du a»es,sage ; 

'A tous les hommes de bonne volonté Incomba 
aujourd'hui one Sache immense, celle de rétablir 
Iles rapports de ia vie en société sur les bases 
die la vérité, de la iustice, de la charité et de la 
liberté." 

C'est à définit cette tâche, à en décrire la com-
)>lexité, que Jean XXtIl consacre les 15,000 mots de 
sa lettre. 11 ne rédige ï>as un livre de recettes, il 
ne trace pas pour les hommes un programme politi-
que, il s'adresse à l» conscience et décrit les moti-
vations et l 'orientatioa qui devraient être les bases 
de l 'action humaine À notre époque. La précédente 
encyclique de Jeaa XXffl, "Mater et Magistra", ma-
nifestait, sur le plaa des questions économiques, une 
sollicitude partic«Uèr« A l 'endroit des humbles, qu'il 
s'agisse des individuis ou des nations. Consacrée à 
fa i re une revue des défis que les problèmes politi-
ques posent à la conscience de l 'humanité, l'encycli-
que "Pacem in terris" fait preuve d,e cette même 
préoccupation envers tes plus déshérités. Jean X X m 
prêche le respect de» minorités, Il demande aux 
forts d'avoir toujours, à l 'esprit les droits et les be-
soins des plus faible». 

Jean XXIII n>a«ife,ste «ne immense confiance 
dans la conscience h*Hnaine, il exalte les libertés 
de l'individu au&si bien que des peuples. La distinc-
tion qu'il établit e«<Te les théories erronées et les 
mouvements qui, tout ea s'inspirant à l 'origine de 
ces théories, sont «usceptifeles d'évolution et de per-
fectionnement. n'a pas f ia i d e faire couler de l'en-
cre. Il en est de même pour sa condamnation des 
armes nucléaire.^, A ce propos, le pape déclare : 

"La justice, la sagesse, 4e sens de l 'humanité ré-
clament . . . qu'on arrête la course aux armements; 
(Is réclament la réduction f>arallèle et simultanée 
de l 'armement existant dans les divers pays, la 

proscription de l 'arme atomique, et enfin I* dé-
sarmement dûment effectué d'un commun accord 
et accompagné de contrôles efficaces." 

En réel vicaire du Christ. Jean XXHI a voulu 
"apporter la paix". Aucun homme de bonne volon-
té, quelle que ,soit sa foi religieuse, ne pourra rester 
indifférent à la lecture de l'encyclique "Pacem in 
terris". La profonde charité et l 'optimisme lumineux 
qui se dégagent de cette let t re en font un message 
d'une qualité vraiment exceptionnelle. Cet optimi.s-
me n'est pas un sentiment passager chez le pape ac-
tuel. On s'en convaincra en se rappelant le bref 
passage que voici, t iré du discours que prononçait 
Jean XXHI lors de l 'ouverture du Concile Vatican 
U ; 

"Dans l'exercice quotidien de Notre m i n i s t ^ * 
pastoral arrivent à nos oreilles certaines insinua-
tiont émanant d'hommes, certes brûlants de lèle, 
mais manquant de largeur d'esprit, de discrétion 
et de mesure. Dans les temps modernes, ces gens 
ne voient que prévarication et ruines; ils viennent 
vous dire que notre monde, par rapport à celui 
d'autrefois, a bien empiré; ils se comportent com-
me s'ils n'avaient rien appris de l'histoire, qui 
est pourtant maîtresse de vie, et comm« *l, au 
temps des Conciles oecuméniques précédents, 
tr iomphaient pleinement la pensée et la via chré-
tiennes et la juste liberté religieuse. 

"Il nous semble vraiment nécessaire de dira 
notre désaccord avec ces prophètes de malheur, 
qui annoncent toujours des catastrophes, presque 
l'imminence de la fin du monde. 

"Dans l'état présent des choses, la Providence 
nous conduit vers un nouvel ordre des rapports 
humains qui, À travers le travail des hommes et 
souvent en dehors même de leur attente, s'orien-
te vers l'accomplissement de ses desseins suprê-
mes et inattendus, et tout, même la diversité hu-
maine, concourt au plus grand bien de l'Eglise." 
En lisant ces sages conseils du Souverain Pontife, 

on est M r t é à penser que Jean XXin rentre d'un 
voyage d'observation au Canada. Il est plus raisonna-
ble de croire que nous n'avons pas le monopole des 
hommes "brûlant de zèle mais maiiqusrnt de lar-
geur d'esprit, de discrétion et de mesure." 

®t dans les statuts 
l^'ERTAÏNS se demandent pourquoi le mouvement 

syndical canadien n'a pas encore gagné la con-
fiance, du moins apparemment, de la majori té de» 
travailleurs canadiens. D'autres s'inquiètent du ca-
ractère revendicatif des syndicats de travailleurs, 
et leur reprochent de ne point être disposés à colla' 
borer à l 'expansion économique et à l 'accroissement 
de la productivité. Les uns et les autres pourraient 
trouver l 'essentiel de la réponse à leur légitime cu^ 
riosité dans le fait que l 'institution syndicale n'est 
pas encore véritablement acceptée chez nous. Le» 
travailleurs canadiens, comme d'ailleurs ceux de 
la province de Québec, ne sont syndiqués que dau» 
la proportion d'environ 30%. Ce pourcentage est 
la proportion d'environ 30% Ce pourcentage e.st 
évidemment bien inférieur à la situation que l'o», 
trouve, par exemple, en Angleterre ou en Suède, 
Dans ce dernier pays surtout, les travailleurs sont 
syndiqués en immense majori té et la grève est ua 
phénomène à peu près disparu. Cependant, tous le» 
observateurs objectifs vous diront qu'au pay.s de» 
Vickings, l 'organisation syndicale se développe main-
tenant dans un climat de compréhension plutôt qu'en 
terrain hostile, comme c'est le cas chez nous. N'ou-
blions pas que bon nombre d'employeurs canadiens 
multiplient encore les mesures dilatoires, les rusea 
et les procédures de toutes sortes, non pas seule-
ment pour contester telle ou teUe demande synd t 
cale, mais pour tenter d'emoècher l 'institution d 'un 
syndicat dans leur entreprise ou de détruire le sya= 
dicat existant. 

Tout récemment, à l'occasion d'un arrêt de tra-
vail, on a souligné avec raison qu'aucune entrepris» 
minière exploitant des gisements de métaux noa 
ferreux (cuivre, or, zinc, argent, plomb) dans la 
province de Québec n'avait consenti à signer une 
clause de sécurité syndicale, n faut nous empres-
ser d 'a jouter que les ent repreneurs miniers ne sont 
pas les seuls à se cantonner dans cette position, 
Beaucoup de gens s'opposent encore à la recon-
naissance officielle du mouvement s\'ndical par la 
voie d 'une clause de sécurité syndicale dans le* 
contrats de travail. On s'appuia alors, soit sur une 
position de force économique, soit sur un pré jugé 
qui remonte sans doute aux thèses vieillottes de 1» 
révolution française et de la loi Le Chapelier. Au 
nom de la liberté des individus, on s'oppose à la li-
berté du groupe de se défendre efficacement. 

"Le gouvernement a le devoir de garantir paf 
une loi la sécurité syndicale dans toutes les entre-

. prises qui exploitent nos richesses naturelles", voilà 
ce qu'a affirmé récemment M. l 'abbé Gérard Dion, 
directeur du département des relations industrielle» 
de l'LTniversité Laval. C«tte position nous apparaît 
tout à fait légitime car elle tend à établir des condi-
tions d'équilibre des forces et de paix sociale qui 
nous aideraient précisément à construire une éco-
nomie plus ordonnée et plus dynamique. 

Pour pouvoir progresser sous terre, la sécurité 
syndicale devra peut-être passer par un texte de 
loi. Le ministre des Richesses naturelles, M. Reaé 
Lévesque, semble disposé à rendre justice aux mi-
neurs. Bravo ! 

J.-P,. IL.. 

tout de priver la communauté 
d'un puissant levier de déve-
loppement économique. 

Les lecteurs du TRAVAIL 
sont donc invités à suivre at-
tentivement les gestes que po-
sera le gouvernement de la pro-
vince en matière de pension. 
La CSN et le journal LE TRA-
VAIL ne manqueront certes 
pas d'encourager d'abord le 
gouvernement a passer à l'ac-
tion, et de le faire selon des 
modalités qui soient vraiment 
dans le sens du progrès .social 
et économique, 

Aménasement d déffiénaneffleiH 

Selon les derniers renseigne-
ments transmis par le Bureau 
fédéral de la Statistique, en 
date du 15 mars, la provin-
ce de Québec compte actuel-
lement 201,000 chômeurs. Evi-
demment, cette situation n'est 
pas nouvelle puisque le Qué-
bec a toujours été en tê te par 
rapport à l 'ensemble du Cana-
da ainsi qu'en comparaison 
avec nos voisins de l 'Ontario en 
matière de chômage. C'est là 
un record peu enviable et il 
faut .savoir gré au premier mi-
nistre de la province d'avoir 
consacré une bonne part de son 
discours du budget à t rai ter de 
la question du chômage. M. Lé-
sa ge n'a pas pu résister à la 
tentation habituelle de» hom-
mes politiques de citer plutôt 
l 'augmentation du nombre des 
emplois et de glisser t rès rapi-
dement sur le chif f re du chô-
mage lui-même. Nous n'allons 
cependant pas chicaner outre 
mesure le premier ministre 
pour cette faiblesse, puisqu'il 
s 'est empressé d 'a jouter que la 
situation n'était certainement 
pas satisfaisante et qu' i l é pro-

posé un certain nombre de 
solutions envisagées ou en voie 
de réalisation par le gouverne-
ment actuel. 

Le chef du gou\ernemont 
distingue avec raison entre 
deux catégories de solutions, 
les mesures palliatives, tels les 
travaux d'hiver, et l 'assistance 
aux chômeurs aptes au travail, 
et , par ailleurs, les véritables 
remèdes, soit l 'amélioration de 
notre système d'éducation, une 
politique de croissance indus-
trielle et de planification éco-
nomique, ainsi qu'un souci de 
développement de notre indus-
trie agricole. Traitant du déve-
loppement économique, M. Le-
sage a mentionné trois moyen» 
d'action auxquels le gouverne-
ment du Québec entend recou-
r i r : la Société générale de Fi-
nancement, la nationalisation de 
l 'électricité et la planification 
économique. Nous sommes évi-
demment d'accord pour admet-
t re que ce sont la trois ins-
t ruments très valables. 11 y 
aurait cependant danger de 
surestimer la signification et le 
rendement économique des deux 
premiers moyens: la S.G.F. et 
la nationalisation de l'électri-
cité. En dépit du fait que nous 
sortions de l 'époque de la 
grande noirceur, et qu'en re-
gard des vingt dernières années 
les propositions les plus timi-
des en matière de développe-
ment économique peuvent nous 
sembler révolutionnaires par 
rapport à la stagnation tradi-
tionnelle de notre pensée et de 
notre action {politiques, il nous 
faut résister à la tentation de 
l 'euphorie. Méfions-nous des pa-
nacée.s. 

Le premier ministre de la 
province nous permettra de lui 
rappeler que le 19 février 1962 

la CSN soumettait au gouverne-
ment provincial un mémoire 
très documenté sur le problè-
me du chômage. Ce mémoire 
insistait d'une façon toute par-
ticulière sur l ' importance d'o-
r ienter . le développement éco-
nomiç^ue de la province vers 
la creation d'un petit nombre 
de puissants pôles de dévelop-
pement venant compléter l'ac-
tion de la région métropolitaine 
de Montréal. Bien que cette so-
lution soit politiquement plus 
difficile à "vendre" que l 'idée 
d'établir dans chaque village 
où l'on • trouve quelques chô-
meurs une petite industrie sus-
ceptible de leur donner de 
l 'emploi, elle nous semble plus 
réaliste et plus susceptible d'as-
surer un p r 0 g rè s réel. Or. 
nous basant sur les comp.es 
rendus des journaux, puisqu'il 
nous a été impossible de nous 
procurer le texte complet du 
discours du premier ministre, 
nous sommes portés à croire 
que le gouvernement du Qué-
b?c n'a pas encore accepté cette 
idée, quant à notis fondamen-
tale. d 'un dévelopî)ement éco-
nomique centré sur quelques 
pôles d'attraction principaux. 
Pour parler plus concrètement, 
disons qu'il faudra, dans bien 
des cas. faciliter le déplace-
ment de la main d'oeuvre plu-
tôt que de déménager les in-
dustries. 

Dans son mémoire de février 
1962. la CSN proposait aussi au 
gouvernement de la province 
de faciliter la création d'orga-
nismes mixtes de f inancement 
au niveau des régions, comme 
elle l'a fait au niveau provin-
cial par la création de la So-
ciété générale de Financement. 
Il nous semble en effet diffi-
cile d ' imaginer qu 'à elle seul 4 

la Société générale de Finance-
ment pourra assurer l 'ensemble 
du développement économique 
du Québec. Nous ne voulons 
pas sous-estimer l ' importance 
de la S.G.F., nous souhaitons 
simplement que son action soit 
continuée et amplifiée par des 
caisses régionales de développe-
ment. susceptibles de glaner à 
leur tour une partie de nos res-
sources financières en vue d'un, 
bien commun régional. 

Nous souhaiterions également 
que le gouvernement de la pro-
vince permette à l 'avenir au 
Conseil d'Orientation économi-
que de rendre public le résul-
tat de ses recherches, ainsi qua 
ses recommandations. D'ail-
leurs, les meml»res de ce Con-
seil devraient désisnaais ê t ra 
désignés par les principaux 
agents de la vie écwiomique e t 
susceptibles d 'ê t re remplacé» 
par les organismes dont LU 
seraient les mandataires. Nou» 
croyons en e f fe t que la plani-
fication de l'économie du Qué» 
bec ne saurait se faire en serra 
chaude. Certes, le rôle des ex-
perts et des techniciens est es-
sentiel et il faudra y recourir 
bien davantage dans l 'avenir 
qu'on l'a fait j i ^ u ' à mainte-
nant. Toutefois, si nous croyon» 
vraiment à la démocratie, nous 
devons admettre que la plani-
fication économique, dans notr» 
contexte, ne saurait se fa i re par 
le seul concours des experts, si 
sages et si bien avisés soient-
ils. L'oeil du peuple doit pou-
voir pénétrer dans l 'enceinta 
des planificateurs. Ce n'est pas, 
cheï nous, une marotte, mai» 
une conviction profonde qui dé-
coule de notre foi en l 'homme, 
et de notre confiance en soa 
sens des responsabilités, 

Jaan-Paul L E F E B V R l 
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Deux questions urgentes qui devraient retenir 
Fattention du nouveau gouvernement fédéral élu 

Des chiffres stupéfiants 
Une famille canadienne sur trois ne dispose pas 
d^un revenu égal au minimum vital 
T A pauvreté au Canada est encore un 
' p h é n o m è n e de masse. Telle est la 
conclusion scandaleuse qui découle 
d'une étude faite par la publication 
"Renseignements ouvriers". 

Près d 'une famille canadienne sur 
trois doit se t i rer d 'affaires avec un 
revenu nettement en-dessous du mini-
mum vital — et encore ces chiffres, ba-
sés sur les données complétées par le 
Bureau fédéral de la statistique du Ca-
nada, ne tiennent-ils compte que des fa-
milles non-agricoles. 

Plus d'un million de foyers ne dispo-
lent pas d'un revenu suffisant pour faire 
face à ses besoins élémentaires. Ce mi-
nimum vital a établi, aux fins de cette 
étude, au niveau suivant: $3,500 pour la 
famille moyenne de quatre personnes 
($4,000 dans les grandes villes), et $2,000 
pour les couples âgés de 65 ans et plus. 

Si froids qu'ils paraissent, ces chif f res 
représentent des millions d'êtres hu-
mains, de compatriotes incapables de 
profiter d'une part convenable du ni-
veau de vie reconnu comme' normal et 
indispensable dans notre pays. 

Si les statistiques générales sont ren-
versantes, les statistiques régionales sur 
le revenu familial sont proprement stu-
péfiantes. 

C'est ainsi que dans les provinces ma-
ritimes la proportion des foyers dont le 
revenu est en-dessous du minimum s'é-
lève i 59% (touiours sans tenir compte 
des familles agricoles); la seconde ré-
gion la plut fortement touchée par la 

pauvreté est le Québec avec 37%; l'On-
Urio est la province la plus favorisée, 
mail la proportion des familles pauvres 
atteint encore 12%. 

Contrairement à ce qu'on pourrait 
penser, les familles à revenu très bas 
ne vivent pas toutes dans les villages ou 
les petites villes. Les données étudiées 
permettent en effet d'établir que la pau-
vreté est aussi très répandue dans les 
grandes villes canadiennes. 

Ce sont les citoyens âgés qui sont le 
plus durement frappés par la pauvreté: 
plus de 40 p.c. des familles non-agrico-
les, dont le chef était âgé de 65 ans ou 
plus, ne disposent que d'un revenu in-
férieur à $2,000. L'augmentation de la 
pension de vieillesse de $55 à $65 par 
mois en février 1962 a sans doute eu 
Jour effet de réduire ces chiffres, mais 
e problème demeure substantiellement 

le même. 
Les résultats de cette étude établi-s-

sent sans l'ombre d'un doute que la pau-
vreté chez nous, loin d'être un problème 
purement Individuel comme beaucoup 
le pensent, découle principalement de 
déficiences sociales qu'il est possible 
d'identifier. 

Voilà des chiffres qui peuvent paraî-
t re impersonnels. Ils ne nous disent 
rien des souffrances physiques et mo-
rales que tant de gens doivent endurer. 
Ce qu'ils nous révèlent toutefois, c'est 
que la pauvreté n'est pas, comme on le 
prétend, un problème individuel résul-
tant de déficiences physiques, mentales 

ou émotives. La pauvreté, dans le «ens 
littéral de ce mot, existe et elle est 
très répandue. Elle découle très étrol» 
tement dé déficiences sociales, comm» 
le chômage chronique et massif, un sys» 
tème insuffisant de sécurité sociale, spé-
cialement en ce qui touche les pensions 
de vieillesse et les soins médicaux, et 
d'une législation incroyablement retar» 
dataire en ce qui concerne le salair» 
minimum. 

Si l'on tient compte des familles agçU 
coles et des individus dont le revenu 
n'atteint pas le minimum en question, 
des économistes américains ont évalué 
è près de 40 millions le nombre de per-
sonnes qui, aux Etats-Unis, vivent dans 
la pauvreté, soit un quart de la popu-
lation! 

'Voilà de quoi couper court à toutes 
3es dissertations sur la "société de l'a-
bondance". 

I! est intéressant de comparer la si-
luaticn canadienne et celle des Etats-
Unis, pays le plus riche au monde. 

Selon les chiffres du département do 
tommerce des Etats-Unis publiés il y a 
un an, la pauvreté telle que définie par 
les autorités américaines est presque 
Dussi répandue là-bas qu'ici. 

En 1959 alors que plus d'un million da 
f&milles canadiennes non-agricoles, soit 
une sur trois, recevaient un revenu in-
férieur au minimum vital, les chiffre* 
correspondants pour les Etats-Uni» 

— Suite i la page 7 

L ' a s s u r a n c e - s a n t é ^ p o u r q u a n d ? 

Pour la majorité des foyers canadiens^ 
la maladie représente une catastrophe redoutable 
•pj 'APRES un sondage de l 'Institut Ca-

nadien de l'Opinion publique, dont 
les journaux communiquaient récem-
ment les résultats, 74% des habitants 
de la province de Québec ont répondu 
ne rien savoir du projet fédéral d'assu-
rance-santé. 

Cette proportion présente un vigou-
reux contraste avec celles des autres 
provinces canadiennes. Cette proportion 
tombe en effet à 18% en Ontario, à 
32% dans l'Ouest et remonte à 30% 
dans les Provinces Maritimes. 

Si étonnant qu'il apparaisse à premiè-
re vue, un tel pourcentage est sans doute 
normal dans une prov nce aussi tradi-
tionnellement autonomiste que la nôtre 
où tout le domaine de la santé, parmi 
bien d'autres, a été considéré comme 
étant du ressort exclusif des provinces. 

Mais il ne faudrait pas en conclure 
que les Québécois ont moins besoin de 
l'assurance-santé que les citoyens des 
autres provinces. 

Un événement récent a permis à des 
travailleurs syndiqués de se rendre 
compte que le coût des soins médicaux 
et des produits pharmaceutiques dépas-
se de toute évidence les moyens d 'une 
écrasante majorité des familles du Qué-
bec et que pour la plupart d 'entre elles 
la maladie se présente comme une ca-
tastrophe financière redoutable. 

C'est ainsi qu'au cours de la récente 
Campagne d'assainissement des finan-
ces familiales dans la région de Sague-
uay-Lac-Saint-Jean où près de 6,000 

foyers ont pu profiter des secours du 
Service du crédit à la consommation de 
la CSN, les moniteurs ont pu constater 
que dans plus de 80 p.c. des cas qu'ils 
ont analysés ces familles étaient tom-
bées entre les griffes de la finance à la 
suite de dettes contractées auprès des 
médecins. 

Dans cette même région, l'opinion pu-
blique avait été vigoureusement secouée 
par une émission de télévision où un 
travailleur, qui ne gagnait que $40 par 
semaine, était venu expliquer comment 
il en était arrivé à accumuler pour 
$3,000 de comptes médicaux! 

La CSN a souvent eu l'occasion d'atti-
rer l 'attention de l'opinion publique sur 
les principes de base qui devraient gou-
verner l 'établissement d'un régime d'as-
surance-santé. 

Elle l'a fait notamment dans son mé-
moire à la Commission royale d'enquête 
sur les services de santé, il y a tout juste 
un an. 

Sans entrer dans tous les détails tech-
niques que pourrait comporter la réali-
sation d'un tel programme, la CSN in-
sistait dans ce mémoire sur les points 
suivants: 

— un programme d'application uni-
verselle: Un régime d'assurance-santé, 
selon la CSN, doit s 'appliquer à tous les 
citoyens canadiens sans égard à leur 
condition de fortune. Un programme qui 
obligerait les citoyens à faire la preuve 
de leur indigence pour recevoir des bé-
néfices apparaît odieux. 

— les risques couverts: L'assurance-
santé doit protéger le citoyen contre 
tous les risques. Tous les soins médi-
caux devront être couverts quelle quo 
soit la maladie et quelle qu'en soit la 
durée. Le patient de plus ne devrait 
débourser aucun supplément pour se 
iaire traiter. 

— les soins dentaires et les produits 
pharmaceutiques: II est peut-être diffi-
cile au début d'inclure le paiement de 
ces deux postes importants, mais la loi 
devrait prévoir que le paiement de tels 
soins sera assuré dès que la chose sera 
possible au point de vue financier et ad-
ministratif. 

— le médecin: Le patient devrait d'u-
ue façon générale pouvoir choisir son 
médecin. Une des objections des mé-
decins à l ' instauration de l'assurance-
santé, c'est le danger d'étatisation de la 
médecine. La CSN est d'avis que la 
fonctionnarisation des médecins n'est 
pas une fin en soi, mais elle n'est pas 
non plus l 'épouvantail qu'on présenta 
S) souvent. Avec la coopération de tous, 
on peut arriver à un régime où le s ta tut 
des médecins ne sera pas profondément 
modifié. Ainsi, nous sommes d'avis que 
les médecins pourraient, dans l ' immense 
majori té des cas, être rémunérés à l 'acte 
médical, comme ils le sont présente-
ment. 

— le financement: le mode de finaiv 
cement d'un tel régime ne doit pas étr# 

— Suite à la p a g * f 


